
Composition transitoire  du bureau CRHH  
Nord  - Pas-de-Calais - Picardie 

 

Communauté Urbaine de Dunkerque 

Communauté d’agglomération de Valenciennes Métropole 

Communauté d’agglomération du Douaisis 

Communauté urbaine d’Arras 

Communauté d’agglomération de Béthune 

Communauté d’agglomération du Beauvaisis 

Communauté d’Agglomération de la région de Compiègne 

Communauté d’agglomération de Saint-Quentin 

Premier collège 
des collectivités 

territoriales 

Communauté d’agglomération d’Amiens Métropole 

 Communauté d’agglomération de Soissons 

 Conseil départemental de l'Oise 

 Conseil départemental du Nord 

 
ARH Nord Pas de Calais 

URH Picardie 

Caisse des dépôts Nord Pas de Calais Picardie  

Action Logement 

FPI Nord 

FNAIM Nord Pas de Calais 

FFB Picardie 

Deuxième collège 
des professionnels 

du logement, 
de l’immobilier, 

de la construction ou 
de la mise en œuvre 

des moyens 
financiers 

correspondants   

Un représentant du groupe BPCE en grande région 

 
Fondation Abbé Pierre pour le logement des défavorisés Nord Pas de 
Calais 

FNARS * 

URIOPSS * 

CLCV * 

UNPI * 

Troisième collège 
(organismes 

intervenant dans 
l'accueil, le soutien, 

l'hébergement, 
l'accompagnement, 

l'insertion ou la 
défense des 

personnes en 
situation d'exclusion, 

organisations 
d'usagers, de 

bailleurs privés, 
personnalités 

qualifiées)  

URAF * 

 
* Troisième collège : il sera demandé aux structures régionales actuelles  de Picardie et du  Nord 
Pas-de-Calais de se concerter en vue de la désignation d'un représentant unique en bureau 


